
 
 

 

Basket Nord Béarn  
INSCRIPTION CLUB 2023-2024 

 

NOTE AUX LICENCIES ET/OU AUX PARENTS : 
 

Dématérialisation de la pré‐inscription des licences. 

Pour les renouvellements : 

Vous allez recevoir un mail de l'expéditeur NAQ0064098@ffbb.com. 

Ne le jetez pas dans la corbeille et regardez s'il n'est pas dans les indésirables ou spams car 

c'est l'envoi pour la licence dématérialisée que vous devez renseigner. 

Si vous ne l'avez pas reçu, merci de nous le signaler par mail. 

Pour les nouveaux licenciés : Nous vous invitons à nous contacter. 
 

 
 

Vous, ou votre enfant, allez faire partie d'une équipe de BASKET NORD BEARN. 

Ce dossier contient des informations importantes et nous vous demandons de les lire attentivement. 

 
Prenez connaissance de la fiche « Devoirs et Sanctions », ne vous contentez pas uniquement de la signer. 

 
Consultez les panneaux d'affichage, le site internet du club, les réseaux sociaux Facebook et Instagram, et 

à chaque fois que vous le pouvez, venez assister aux matchs de vos enfants, ou accompagnez les pour 

qu'ils puissent voir les matchs des autres équipes, participez aux événements organisés par le club. 

 

 
 

 
 
 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………… 

Basket Nord Béarn ‐ 21 Rue des Pyrénées (bâtiment Familles Rurales) ‐ 64450 THEZE 

mailto:NAQ0064098@ffbb.com.


 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le parent référent 
 

1 à 2 PARENTS REFERENTS SONT DÉSIGNÉS PAR ÉQUIPE 

Le parent référent est la personne privilégiée pour assurer le lien et la communication entre les membres 

du bureau et les joueurs de l’équipe, les parents et l’entraîneur. 

Son rôle au sein de l’équipe et du club : 

❖ Organiser les déplacements 

❖ Organiser à tour de rôle pour la mise en place et le rangement de la réception après le 

match de son équipe 

❖ Organiser l'extra sportif 

❖ Interlocuteur / lien entre les dirigeants et l'équipe 

 

Les parents référents assurent l'intendance des réceptions et la liaison entre les parents et les dirigeants 

en diffusant les informations, en facilitant les contacts en cas de difficulté. 
 
 
 

INFORMATIONS : 
 
 

Il sera demandé cette saison que pour chaque équipe de jeunes 1 à 2 parents soient formés à la tenue 
des tables de marque ou arbitrage pour officier lors des matchs de leurs enfants (ou match d’avant 
ou d ’ a p r è s ).  Une formation sera organisée avant le début de saison et les nouveaux seront 
accompagnés lors des premières rencontres. 

 

La commission sportive 
 
Les membres de la commission sportive constituée de Sylvie Bérot, Patrick Cassoulong, Fabien 
Fouquet, Mathieu Dessis, Lucien Dugachard et Gilles Pariban sont vos relais en plus des entraineurs et 
de Florent (le nouvel éducateur) pour tout ce qui concerne le côté sportif et organisationnel des 
équipes de vos enfants. N'hésitez pas à les solliciter au cours de la saison. 

 

 

SANS LES BENEVOLES LE CLUB NE POURRAIT PAS EXISTER ! 

Ne leur demandez pas l'impossible, 

et aidez‐les à chaque fois que vous le pouvez. 
 

 Cette année, nous mettrons l’accent sur le respect des autres et des règles afin 
d’assurer la cohésion et un environnement sain pour l’ensemble de nos joueurs, 

coachs, bénévoles et spectateurs. 



 

Le dossier est à déposer COMPLET avant le 15/09/2023 
Dans la boîte aux lettres du bureau du club  

(Bâtiment familles rurales) à Thèze. 
Des permanences seront tenues en début de 

saison, les dates vous seront précisées 
ultérieurement 

Le dossier complet comprend: 
 

- Feuille « DEVOIRS ET SANCTIONS » signée 
- Feuilles « AUTORISATIONS PARENTALES et licenciés majeurs » & « AUTORISATIONS D'UTILISATIONS DE 

COORDONNEES signées 
- La cotisation: 

o Chèque cotisation à l’ordre de Basket Nord Béarn (après toutes déductions faites) 
o Pass‐sport reçu du gouvernement début Août (éligibilité selon ressources) 
o Chèque ANCV ou coupon sport 

- La photo d’IDENTITE du futur licencié au format numérique (photos fantaisie refusées) 
 

Possibilité de fractionner le paiement (plusieurs chèques avec les dates) 
…………………………………………………………………………………………………………… 

Les tarifs 2023‐2024 
Une réduction est accordée de : 

➢ 10€ si 2 licenciés joueurs de la même famille sont inscrits au club, 

➢ 20€ si 3 licenciés joueurs de la même famille sont inscrits au club. 
 

ANNEE DE NAISSANCE CATEGORIE TITRE COTISATION * 
2006 et + U20/S SENIORS GARCONS 125 € 
2005 et + U20/S SENIORS FILLES 125 € 

2007 ‐ 2008 U17 CADETS 120 € 
2006-2007-2008 U18 CADETTES 120 € OPTION A 

2009-2010 U15 MINIMES 105 € 

2011-2012 U13 BENJAMIN(E)S 100 € 

2013-2014 U11 POUSSIN(E)S 95 € 
De 2015 à 2018 U7-U8-U9 Ecole de basket 70 € 

Entraîneurs, OTM, 

Arbitres, Membres 

- 
 NON JOUEURS 25 € 

2004 et + LOISIRS SENIORS 70 € 
 
*Le prix de la cotisation inclus : la licence, l’assurance et un accessoire ou un vêtement dont la nature sera déterminée durant l’été 
 

INFORMATIONS ASSURANCE : 
 

Votre garantie responsabilité civile ne vous protège pas si vous ou votre enfant se blesse lors d’un accident. 
Une assurance personnelle ne vous couvre pas automatiquement dans le cadre de la pratique sportive fédérale. 
Pour toute sérénité, souscrivez à l’une des formules de couverture Individuelle Accident négociées pour vous ou votre 
enfant auprès de la MDS. 
 

Nous conseillons FORTEMENT pour les licenciés en activité professionnelle ou apprentissage de prendre 

la FORMULE B, pour tous les autres la FORMULE A.



 
 
 

 

 

 

DEVOIRS ET SANCTIONS 
SAISON 2023/2024 

 

A lire, compléter, signer et retourner avec la demande de 
licence. 

 
Les devoirs du licencié (joueur et non‐joueur) 

 
Le licencié s'engage à : 

− Respecter le matériel du club et le matériel municipal mis à notre disposition 

− Respecter les entraîneurs, dirigeants et parents 
− Participer à la vie du club par : 

o Arbitrer des rencontres 
o Tenir des tables de marque 
o Aider à l'organisation des événements (repas, tournois ...) 

− Ne pas discuter les décisions de l'arbitre sur et en dehors du terrain, 
− Respecter l'adversaire, l'affrontement doit être sportif ! 
− Ranger après les matchs, réceptions et entraînements, 
− Avertir dès qu'il sait qu'il sera absent pour un entraînement, un match, ou s'il 

était prévu à l’arbitrage ou la table de marque 

− Être présents aux événements organisés par le club (repas, concours, lotos, etc.) 
− Donner une bonne image du club dans la vie courante. 

Pour information : depuis la saison 2020/2021, la 1ère faute technique est amendée à 30 € par le comité 

départemental 64 

Règlements et sanctions : 
Toute licence validée (enregistrée) par le comité ne pourra plus faire l'objet d'un remboursement (ni 

total ou partiel) 
Toutes les sanctions financières adressées à un joueur ou autre licencié du club, venant du comité des 

PA ou ligue d'Aquitaine sont à la charge de la personne désignée, et doit être réglée sous 8 jours. 
Le club se garde le droit d’alourdir cette sanction. 

 
 

Le licencié (ou son représentant légal) 

Nom :…………………………………………………………… Prénom : ………………………………………….………………………  

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………  

Code Postal : ……………………. Ville :…………………………………………………………………………………………………….  

Date de naissance du licencié : ………………………………………………………………………………………………………. 

Tel fixe : ………………………………………………. Portable : ……………………………………………………………………..…  

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Signature: 



 

 

 
 
 

AUTORISATIONS PARENTALES 
    ET LICENCIÉS MAJEURS  

SAISON 2023/2024 
 
 
 Nom : ……………………………………………………………………………………………..Prénom : …………………………………………………………………………………………………... 
 
 
 Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  
 
 
 Code postal : ………………………………………………………………………………… Ville : …………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 Personne à prévenir en cas d’urgence (nom et N° de téléphone) : ……..………………………………………………………………………………………………………………  
 
 
 ……..……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  
 
  
  
 Je soussigné(e)……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  
 
 
 Responsable légal(e) de l’enfant…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 
 

 TRANSPORT SUR LE LIEU   ☐   Autorise 

 DE COMPETITION   ☐   N’autorise pas 
Le club de Basket Nord Béarn à organiser le transport de mon enfant par des 
parents bénévoles qui s’engagent à respecter la Convention établie par le club. 

 
 
 SOINS D’URGENCE   ☐   Autorise 
      ☐ N’autorise pas 

Les responsables du club de Basket Nord Béarn à amener mon enfant se faire 
soigner par un médecin ou un service hospitalier si le besoin urgent s’en faisait 
ressentir au cours d’un déplacement, d’une compétition ou d’un entraînement 
uniquement en cas d’urgence et si le responsable du groupe n’arrivait pas à me 
joindre. 

 
 
 DROIT A L’IMAGE   ☐   Autorise 

      ☐   N’autorise pas 

La diffusion des photos prises lors des compétitions sur le site internet du club ou 

dans la presse. 

 

 COMMUNICATION PAR SMS  ☐   Autorise 

☐   N’autorise pas 

La diffusion des informations du club (horaires des compétitions, évènements…) 
par SMS. 

 

 

Date et signature du licencié ou du représentant légal : 

 



 

 
 
 

DEMANDE D'AUTORISATIONS 
D'UTILISATIONS DE COORDONNÉES 

 

SAISON 2023/2024 
 

A la suite de différents partenariats, certains de nos sponsors souhaitent 
récupérer les coordonnées de nos adhérents pour des démarches commerciales. 

 
Dans le cadre de la protection des données personnelles à des fins commerciales, nous 
avons besoin de votre autorisation. 

 
Je soussigné(e) : ................................................................................................................................................... 
 

Adresse : ................................................................................................................................................ 
 
Téléphone : ............................................................................................................................................ 
 
Email : ..................................................................................................................................................... 
 
 
☐ Autorise les démarches commerciales provenant des partenaires du club de Basket Nord Béarn 
 
☐ N'autorise pas les démarches commerciales 

 
 

Fait à  
Le 

 

 

Signature : 

 

 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

  

 

                        
 

Chaque licencié se verra remettre un 
accessoire ou un vêtement (non encore défini) 

aux couleurs du club à la reprise 
de la saison. 
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